Montréal, 30 août 2000

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2ème étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2

Téléphone : (514) 873-2452, poste 235

Télécopieur : (514) 873-2070
Objet : Demande de renseignements de GRAME-UDD au ROEÉ pour la phase I de la cause R-3444-2000.
Madame,
Nous vous faisons parvenir copie de notre demande de renseignements concernant le mémoire qu’a écrit M. Jean-François Turmel pour le compte du ROEÉ dans la cause R-3444-2000 (Plan global en efficacité énergétique de SCGM). Nous posons 2 questions à M. Turmel.

Copie a également été envoyée à SCGM et aux intervenants reconnus.

Nous avons reçu ce mémoire le 29 août. Nous avons tout de même tenu à produire une demande de renseignement dans les délais prescrits initialement par la Régie. Nous serions cependant reconnaissants à la Régie si elle nous laissait la possibilité de faire éventuellement d’autres demandes de renseignements après cette date aux intervenants qui n’ont pas respecté les délais.
Recevez, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
Réjean Benoit (coordonnateur de GRAME-UDD auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
et Union pour le développement durable (UDD)
Adresse : 180 Sainte-Catherine Est

Téléphone : (514) 874-6772

Télécopieur : (514) 874-6746

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
Demande de renseignements de GRAME-UDD au ROEÉ, cause R-3444-2000
Question 1 :

Préambule :

Évoquant l’expérience de PG&E, vous écrivez que « le recours à des ensembles bien intégrés des meilleures technologies peut permettre d’atteindre un niveau d’économie rentable d’énergie supérieur à 50 % tous bâtiments confondus (existants et nouveaux). M. Elberling expliqua que le projet ACTT de PG&E  montra de façon détaillée que cette hypothèse était fondée et qu’on peut parler d’un potentiel rentable d’économie d’énergie de l’ordre de 50 % » (Page 5 de votre mémoire, lignes 19 à 23). Plus loin, vous écrivez : « Des projets différents réalisés ici et présentés plus loin dans ce mémoire montrent qu’il est raisonnable de croire que les conclusions du projet ACTT de PG&E sont transposables au Québec » (page 6 de votre mémoire, lignes 9 à 11).

Question :

1.1) Est-ce que le potentiel évoqué de 50 % d’économie concerne uniquement des améliorations à l’enveloppe thermique ou est-ce qu’il intègre également l’utilisation d’un éclairage et d’électroménagers plus efficaces ? 

1.2) Si le potentiel évoqué de 50 % d’économie implique également l’utilisation d’un éclairage et d’électroménagers plus efficaces, veuillez répondre à la présente sous-question. Dans votre analyse, est-ce que vous tenez compte des deux faits stratégiques suivants : 

· Au Québec, les effets croisés consistent en une annulation presque complète des gains d’EÉ dans l’éclairage et les électroménagers par une plus grande sollicitation du système de chauffage tout au long de la saison de chauffe (effets croisés négatifs).

· En Californie, les effets croisés consistent en une addition presque complète des gains d’EÉ dans l’éclairage et les électroménagers avec une plus faible sollicitation du système de climatisation tout au long de la saison chaude (effets croisés positifs).

1.3) Est-ce que les maisons du Québec ne sont pas au départ beaucoup mieux isolées pour garder la chaleur à l’intérieur que ne le sont les maisons californiennes pour garder le froid à l’intérieur  ? Si c’est le cas, est-ce que cela ne diminue pas le potentiel d’amélioration d’EÉ du parc immobilier du Québec par rapport à celui de la Californie ?  

1.4) Est-ce que ces caractéristiques ne viennent pas mettre en péril la possibilité de transposer au Québec les conclusions de l’expérience californienne dans l’efficacité énergétique du secteur résidentiel ?

Question 2:
Préambule :

À partir des explications fournies par la SCGM en cours de consultation et au cours des causes précédentes, nous avions cru comprendre que les générateurs d’air chaud de troisième génération ne pouvaient pas spontanément profiter des cheminées déjà en place dans les bâtiments existants. Nous avions intuitivement pensé que les cheminées existantes étaient trop longues et/ou mal adaptées aux exigences d’évacuation rapide des gaz d’échappement des fournaises les plus performantes. Ces explications de la SCGM nous avaient convaincus de la difficulté de généraliser rapidement l’installation de fournaises de troisième génération dans les bâtiments existants et nous ont amenés à adopter une approche prudente de cette question dans notre mémoire pour la présente cause : nous avons recommandé de maintenir résolument le programme PE-101 et ce, justement dans le but de « développer l’expertise dans l’installation [des équipements] et dans la gestion des obstacles réglementaires » (section 3.1 de notre mémoire). 

Aux pages 12 et 13 de votre rapport d’expert, vous remettez radicalement en question les obstacles réglementaires et techniques invoqués par la SCGM : 

« Les bâtiments visés par un programme d’installation d’un générateur d’air chaud de troisième génération ont déjà un système de chauffage au gaz naturel ou au mazout. Ils ont déjà obligatoirement une cheminée d’évacuation des gaz de combustion et celle-ci ne se situe pas en façade d’une voie publique. Donc, où est le problème ? »

Question :

En tant que témoin-expert de ROEÉ, pouvez-vous clarifier ces questions ? 

2.1) Est-ce que les générateurs d’air chaud de troisième génération peuvent généralement être branchés à la cheminée déjà en place dans les bâtiments existants ? 

2.2) Si oui (à la question 2.1), est-ce que cela nécessite d’apporter des modifications importantes à la cheminée (comme un système d’évacuation forcée) ? Est-ce dispendieux ?

2.3) Si non (à la question 2.1), est-ce qu’il est plutôt nécessaire de percer une autre sortie en façade pour les gaz d’échappement (comme semble le dire la SCGM) ? 

2.4) Est-ce que le degré de difficulté diffère selon la structure du bâtiment existant : bungalow, duplex, triplex, multi-locatif ?

2.5) Est-ce que ce problème a été traité dans l’expérience de PG&E ?
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